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Parce que les violences entre jeunes ont pris une
place préoccupante, les adultes qu’ils soient parents,
enseignants, professionnels de l’enfance, portent sur ce
phénomène un regard qui mérite à la fois prise en compte
et attention.

L’AFIREM vous propose de contribuer à
l’élaboration, en pluridisciplinarité, d’une réflexion sur les
fondements de ces violences, leurs expressions et les prises
en charge adaptées à mettre en place.

Ces journées se dérouleront sous forme de séances
plénières, de tables rondes et d’échanges sur les pratiques
autour de deux grands axes :

u la compréhension de la violence entre jeunes dans
ses nouvelles formes d’expression,

u les actions possibles à mener.

RENSEIGNEMENTS ET INSCRIPTIONS 
AFIREM - Hôpital des Enfants Malades
149 rue de Sèvres - 75730 PARIS Cedex 15
Tél : 01.44.49.47.24 - Fax : 01.42.73.13.14
E-mail : afirem@orange.fr - Site : www.afirem.fr
LIEU DU CONGRÈS
Salle des Fêtes - Hôtel de Ville de Paris  - 75004 PARIS 
Vous recevrez des indications plus précises lors de la confirmation de votre inscription :
transports, parking, centrale de réservation hôtelière…

N° SIRET AFIREM : 326 494 424 000 12 - N° de déclaration de Formation : 1175 263 16 75
Agrément UNIFAF (en cours)

Violences entre enfants, entre adolescents :
« Pouvoir les penser - Devoir les panser »

Le groupe comme source de violence
Etat des lieux de situations de violence entre enfants et adolescents dans le quotidien
des professionnels de différents secteurs : crèche, école, quartier, institutions (sociales,
médico-sociales, sanitaires, judiciaires), services téléphoniques…

Pouvoir penser la violence 
Aspects nouveaux ou formes d’expressions différentes ? La violence envers les jeunes
et des jeunes a toujours existé.
Points de vue historique, anthropologique, sociologique et psychologique.

La représentation des jeunes dans la société, le regard véhiculé dans les médias ne sont-
ils pas stigmatisants ? Dans une société normative et de plus en plus répressive n’y a-t-il
pas violence à l’égard des jeunes considérée comme symptôme de tous les maux ? 
Le défaut de symbolisation des adolescents trouve écho dans l’ensemble de la société.
Face à une clinique du passage à l’acte, quels référentiels pour pouvoir la  comprendre
et parvenir à des réponses adaptées ? 

Autorité 
Comment se pose alors, aujourd’hui, la question de la loi et de l’autorité ? Devant le
constat que la parole, qu’elle soit judiciaire, scolaire, médicale, familiale, est destituée,
où et comment « fonder » et  « faire » autorité ? À qui appartient l’autorité aujourd’hui ?
Qu’est-ce qui fait loi pour les jeunes ?

Devoir panser : les expressions de la violence et leurs prises en charge
Ces ados qui nous font peur, « ces incasables », « ces intraitables »…

u phénomène de bande, racket...

u violences psychologiques, verbales...

u internet, les tournantes, happy slapping...

L’analyse de ces nouvelles formes de violence et de leur impact sur les enfants et les
jeunes d’une part et leur environnement  d’autre part, nous permettra de déterminer
la place des curseurs et des limites entre le  normal et le pathologique.
Quelles réponses à la violence de ces enfants et de ces jeunes ?
À partir d’une meilleure compréhension de ce qui est en jeu se dégagent des actions,
des cadres institutionnels, éclairés par des expériences originales menées dans les
situations les plus complexes.

XXXe ANNIVERSAIRE

Journées de l’AFIREM

 



8h00-9h00 Accueil

9h00-10h00 Allocutions d’ouverture

Dominique VERSINI, Défenseure des Enfants
Bertrand DELANOË, Maire de Paris (ou son représentant)
Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS, Présidente de l’AFIREM

10h00-11h30 Etat des lieux

Modérateur : Janine OXLEY (Psychologue) AFIREM 75

uQue disent les jeunes ?
Brigitte CADEAC (Jeunes Violences Ecoute - Ecole des Parents et des Educateurs -
Paris)

uHarcèlement et violences scolaires
Dominique PESTANA (Travailleur social, Université de Créteil)

u À propos d’internet
Thierry BOULOUQUE (Commissaire Divisionnaire Brigade des Mineurs -
Paris)

u Violences en institution
Salvatore RAPISARDA (Directeur du centre de placement immédiat, PJJ Metz)

Pause

12h00-13h00 Penser la violence

Modérateurs : Danièle ASENSI (Pédiatre) AFIREM 95
Albert CRIVILLE (Psychanalyste) AFIREM 75

u La violence fondamentale dans la construction de l’identité
Yolande GOVINDAMA (Psychologue clinicienne, Paris)

u Le point de vue anthropologique
Maurice GODELIER (sous réserve) 

Pause déjeuner

JEUDI 12 NOVEMBRE 2009

VENDREDI 13 NOVEMBRE 2009

14h00-15h00 Panser la violence

Modérateur : Josiane PERISSE (Psychologue) AFIREM 31

u Adolescence à l’épreuve du virtuel : de l’illusion créatrice aux conduites
à risque
Michaël STORA (Psychologue Psychanalyste, Paris)

u Violences urbaines, incivilités, bandes… : présence des éducateurs dans
les quartiers
René DIAS (Responsable club de prévention spécialisé, Seine St-Denis)

Pause

15h30-17h00 Panser la violence : des ouvertures…  des expériences…

Modérateurs : Jeanne MEYER (Médecin de Santé Publique) AFIREM 54
Dominique GIRODET (Pédiatre) AFIREM 95

u La prise de risque éducatif
Rosette SWITSCHARTSCHIK (Educatrice PJJ, Paris)

u La vie de ma mère
Thierry JONQUET (Ecrivain)

u Groupe d’enfants violents
Marie-Blanche LACROIX (Psychanalyste,Toulouse)

u Les « incasables ! » Expérience de l’USIS du XIVe

Philippe METELLO (Pédopsychiatre, Paris)

uUne alternative à l’incarcération : la ferme Morbecque
Bernard LECOINTE (Pas de Calais)

17h00-17h30 Clôture

u Ebauche de synthèse et perspectives
Caroline MIGNOT (Pédiatre, Paris) AFIREM 75

u « La guerre des gosses »
Serge HUREAU, chanteur, comédien, Directeur du Hall de La Chanson
Olivier HUSSENET, chanteur, comédien, Hall de La Chanson
Cyrille LEHN, pianiste
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14h00-17h45 Penser la violence

uRe-penser la psychopathologie de la violence : une nécessité
Pierre DELION (Pédopsychiatre CHU Lille)

uReprésentations, stigmatisation, occultation
Alain LE GUYADER (Philosophe Sociologue, Université Evry)

u La loi : pratiques et idéologies
Serge PORTELLI (Magistrat Paris)

u La double autorisation : une posture efficace pour les institutions
Rémi CASANOVA (Maître de Conférence en Sciences de l’Education, ENPJI)

18h00-18h30 Allocution de Martin Hirsch, Haut commissaire aux Solidarités
actives contre la pauvreté, haut commissaire à la Jeunesse (sous réserve)

18h30-19h30 Cocktail

9h00-12h30 Contenance : autorité, autoritarisme, autorisation 

Modérateurs : Annette GLOWACKI (Formatrice IRTS Nord Pas-de-Calais) AFIREM
Marie-Paule MARTIN-BLACHAIS (Médecin Thérapeute
familial, Chartres) AFIREM

u La légitimité des adultes interrogée par les mises en acte des enfants et
des adolescents
Jean-Marie FORGET (Psychiatre Psychanalyste, Paris)

u Le cadre institutionnel comme prévention de la violence
Xavier MOYA PLANA (Psychologue clinicien - Directeur EPI Paris)

Pause

uDe la confusion entre contenance et enfermement
Laurence BELLON (Magistrat,Vice-présidente du tribunal pour enfants, Lille)

u L’éducation nationale : entre les textes réglementaires et la pratique
Michel CHESNE (Principal de collège, Luce 28)

u L’Aide sociale à l’enfance : places et missions dans une pratique en
pleine mutation ?
Michel EYMENIER (Directeur enfance et famille Avignon)

Pause déjeuner
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